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INSPECTION DES DOMAINES DE BÉJAÏA : Un sénateur saisit le ministre des 

Finances 

L’éventuel transfert de l’Inspection régionale des domaines et de la conservation foncière de 

Béjaïa vers Sétif est d’ores et déjà contesté. Dans un courrier adressé au ministre des Finances 

et daté du 16 mai, le sénateur du Front des forces socialistes (FFS) pour la wilaya de Béjaïa, 

Abdenour Derguini, après avoir «appris les prévisions de l’administration centrale du 

ministère des Finances de déplacer l’Inspection régionale des domaines et de la conservation 

foncière de Béjaïa vers Sétif», a relevé que «l’incompréhension s’installe et les supputations 

vont bon train». 

«L’Inspection régionale de Béjaïa a été créée par arrêté du ministre de l’Economie du 30 avril 

1991 fixant l’implantation et le ressort territorial qui s’étend sur les wilayas de Béjaïa, Sétif, 

Biskra et Batna. Son implantation à Béjaïa, wilaya créée en 1974, devait permettre de booster 

son développement, vu son retard, du temps où elle faisait partie de la wilaya de Sétif.  

Beaucoup a été fait depuis, mais beaucoup reste à faire», a-t-il rappelé. Or, au moment «où 

l’on s’attendait à voir la nouvelle Direction régionale des domaines et de la conservation 

foncière, créée en octobre 2021, sise à Sétif, rejoindre l’implantation de l’Inspection régionale 

à Béjaïa, on apprend maintenant que l’Inspection régionale des domaines et de la conservation 

foncière serait sur le point d’être délocalisée», a-t-il ajouté. Le sénateur estime que cet 
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éventuel transfert est «une malencontreuse décision». Il a indiqué que «sur le plan politique, 

cela est déjà ressenti comme un affront par la population et les fonctionnaires, d’autant plus 

que les inspections dépendent directement de la Direction générale des domaines du ministère 

des Finances, et donc les deux entités ne sont pas forcément censées avoir la même 

implantation». Sur le plan du développement, «cela s’apparenterait à une désertification allant 

à contre-sens des volontés de développement d’une wilaya hautement stratégique».  

Abdenour Derguini évoque également d’autres répercussions, à l’image du «transfert du 

personnel», donc «de nombreuses familles, avec les problèmes de logements, de scolarisation 

et autres aléas inhérents à ce genre de phénomènes». Le sénateur sollicite en dernier lieu 

auprès du ministre «une audience afin de mieux cerner la situation».  

 

ENQUÊTES ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES : L’Algérie n’était pas 

préparée au phénomène de la délinquance financière 

La délinquance financière «est un phénomène nouveau» auquel l’Algérie «n’était pas 

préparée», a déclaré, hier, le directeur général de l’Office central de lutte contre la corruption, 

Mokhtar Lakhdari. 

Lors de l’ouverture, hier, des travaux du séminaire sur les enquêtes économiques et 

financières, organisé par le ministère de la Justice et financé par l’Union européenne, dans le 

cadre du programme d’aide à la justice algérienne, Mokhatar Lakhdari, directeur général de 

l’Office central de répression de la corruption (OCRPC), qualifie la délinquance financière, 

notamment la corruption, de «phénomène nouveau» auquel l’Algérie «n’était pas préparée», 

ajoutant : «Elle était obligée d’apporter une réponse, avec les textes qu’elle avait sous la main, 

dans le cadre du respect des droits et libertés des justiciables, surtout en matière de saisie et de 

récupération des biens mal acquis, ou de leur valeur.» Pour le responsable, «il reste beaucoup 

à faire en matière de procédure et d’instruments de mise en application de celle-ci».  

Il se dit «frustré» devant l’architecture des instruments mis en place en France, et dévoilés par 

les conférenciers. Pour comprendre le retard de la situation algérienne, M. Lakhdari revient 

sur l’évolution de la loi, citant le choix adopté le 31 décembre 1962 de reconduire les mêmes 

textes qui existaient durant la colonisation, suivi de l’adoption du système socialiste, qui s’est 

effondré vers la fin des années 1980, et les grandes réformes d’après, précisant toutefois que 

le premier code pénal, promulgué en juin 1966, abordait déjà la délinquance économique.  

L’effondrement de la politique socialiste a laissé place «à un nouveau système et de nouvelles 

formes de criminalités qu’on ne connaissait pas», précise Lakhdari. Le model économique, 

poursuit-il, a assigné un nouveau rôle à l’Etat dans la répartition de la rente, et délégué des 

pouvoirs aux agents publics dans l’octroi des droits et avantages en rapport avec l’activité 

économique.  
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«Des biens mal acquis ont été transférés particulièrement vers la France, l’Espagne, la 

Turquie et les Emirats arabes unis. Le recouvrement de ces avoirs passe par des instruments 

judiciaires. C’est une action politique à dimension politique qui repose sur la coopération…» 

note Lakhdari. Il rappelle les conventions internationales ratifiées et les nombreux 

amendements apportés aux textes de loi depuis 2004, qui a vu la création du pôle pénal, 

jusqu’en 2020, avec la création du pôle pénal économique et financier, à compétence national 

en matière de lutte contre la corruption.  

Il cite d’autres instruments de lutte, comme la CTRF (Cellule de traitement du 

renseignement financier), l’Observatoire national de prévention et de lutte contre la 

corruption (ONPLCC), l’Office central de lutte contre la corruption (OCLCC), l’IGF 

(Inspection générale des finances), etc. Venu de France, le procureur financier du PNF 

(Parquet national financier), Jean-François Bohnert, rappelle dans quelles conditions son pays 
a mis en place la juridiction, dont il est procureur.  

Selon lui, il aura fallu qu’un ministre soit éclaboussé en 2010 par une affaire de fraude fiscale 

pour que cela pousse le gouvernement à donner l’exemple en mettant en place des instruments 

de lutte contre la délinquance économique et financière, à travers une loi, promulguée en 2013 

et la création du PNF en 2014 qui, après huit années d’existence, est devenue à dimension 

nationale et internationale. 

 Le procureur révèle, par ailleurs, que l’évaluation négative de la France, par l’OCDE en 2010 

et 2011, a également été à l’origine de la réforme des lois et de la mise en place d’un 

dispositif pour la lutte contre la délinquance financière. 

«AIRBUS A TOURNÉ LA PAGE EN PAYANT 3,5 MILLIARDS D’EUROS» 

«Le travail du PNF concerne les enquêtes sur la corruption, le favoritisme, les prises d’intérêt 

par les décideurs publics et privés. 655 dossiers, soit 51% du volume de travail, sont liés à 

cette prise d’intérêt, alors que la fraude fiscale vient en deuxième position, avec 42 à 43% des 

dossiers, suivie des infractions boursières, avec 6 à 7% du volume de travail», détaillet-il. 

Le magistrat insiste sur la difficulté à traiter certaines affaires qui risquent, selon lui, de 

tomber sous la double sanction, axant particulièrement sur ce qu’il appelle un mécanisme 

d’aiguillage de l’enquête. Sur les 40 personnes qui exercent au PNF, dit-il, 18 seulement sont 

des magistrats, pas forcement ou spécialement du parquet. «Nous nous intéressons beaucoup 

aux décideurs publics, mais il n’est pas du tout facile pour un procureur de plaider dans une 

affaire correctionnelle contre le président de la République ou un ministre. Nous faisons tout 

pour éviter d’être des instruments de manipulation (…). Depuis 2016, il y a eu du nouveau en 

ce qui concerne les personnes morales, qui désormais sont passibles de poursuites en cas de 

corruption ou de crime financier.  

Elles peuvent demander un accord de réparation si elles viennent en tant que dénonciatrices», 

explique le procureur financier. Il évoque l’affaire Airbus, sur laquelle le PNF a travaillé et 

qui a permis à l’avionneur de tourner la page en payant une amende de 3,6 milliards d’euros 

aux Etats-Unis, à la Grande-Bretagne et à la France, qui a obtenu, 2,1 milliards d’euros. Pour 

lui, «ces débats peuvent être une source de réflexion pour aller chercher l’argent mal acquis là 
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où il se trouve». Lors du débat, des questions pertinentes ont été posées aux conférenciers. 

D’abord sur les difficultés engendrées par les nouvelles technologies de communication qui, 

selon les intervenants, sont utilisées par les criminels au col blanc. «Le PNF s’adapte à ces 

technologies qui lui permettent d’avoir une base de données et de suivi. Dans l’affaire Airbus, 

nous avions récupéré 370 millions de documents. Nous avons besoin d’exploiter rapidement 

toutes ces données et les nouvelles technologies nous permettent d’éviter le papier et de 

pouvoir, grâce à des programmes précis, balayer et analyser le tout en un temps record.»  

Le procureur financier fait remarquer que le PNF a fait rentrer dans les caisses de l’Etat 10 

milliards d’euros d’amende. Le directeur général de l’Agence de gestion et de recouvrement 

des avoirs saisis et confisqués (Agrasc), Nicolas Bessone, a évoqué le rôle et les missions de 

l’organisme qu’il dirige, chargé de récupérer et de gérer les biens mal acquis d’abord en 

France, et, depuis août 2021, à l’étranger. 

 «Le texte de création de cette agence a été voté en 2010, à l’unanimité. Ce qui était très rare. 

Nous avions un système pénal archaïque. On avait du mal à mener nos enquêtes et les 

procédures comportaient des facteurs bloquants.  

Nos policiers ne faisaient des perquisitions que pour collecter des preuves», déclare le 

conférencier. Il fait état des problèmes liés à la gestion des biens saisis, qui peuvent perdre 

leurs valeurs si l’enquête dure trop longtemps.  

La loi de 2010, souligne le responsable, a ouvert de nombreuses perspectives dans la lutte 

contre la criminalité financière et surtout a mis en place des mécanismes de récupération des 

biens mal acquis. Il évoque la PIAC (Plateforme d’identification des avoirs confisqués), 

comme un outil de travail important, et fait le bilan des montants récupérés : 1,5 milliard 

d’euros en 2020, alors qu’en 2019, cette somme était de 450 000 euros. «En 2021, l’Agence a 

fait un gain de 11 millions d’euros, alors que son budget ne dépasse pas les 10 millions 

d’euros. Ce qui la fait passer à un système d’opérateur d’Etat», explique le responsable. Les 

travaux se poursuivront aujourd’hui et demain avec d’autres conférenciers. 

 

RESTRICTIONS IMPOSÉES PAR LE MINISTÈRE DU COMMERCE 

CONCERNANT L’IMPORTATION DE MATIÈRES PREMIÈRES 

L’ANGOISSE DES INDUSTRIELS  

 Après avoir constaté les dégâts produits par les mesures prises par le département de Kamel 

Rezig, les pouvoirs publics ont décidé d’en dispenser les produits pharmaceutiques et le 

secteur agricole. 

Depuis fin 2021, le ministère du Commerce et de la Promotion des exportations enchaîne les 

décisions portant sur le contrôle des opérations d’importation. A chaque fois, le département 

de Rezig passe par l’Association des Banques et établissements financiers (ABEF) pour 

appliquer ses instructions, suscitant appréhensions et inquiétudes chez les opérateurs 
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économiques, qui dénoncent le fait de ne pas être associés à la mise en place de ces 

nouvelles mesures. De même qu’ils mettent en garde contre les conséquences de ces 

décisions sur leurs activités. C’est en fait l’étau qui se resserre de plus en plus autour des 

importateurs et producteurs. 

En somme, c’est la cacophonie avec toutes ces notes qui viennent encore perturber les 

entreprises, notamment celles intervenant dans l’agroalimentaire, l’industrie du papier et 

celles des articles scolaires. Des pénuries et des hausses de prix ne sont pas d’ailleurs à 

exclure lors de la prochaine rentrée scolaire. Les acteurs de ces filières ont déjà averti sur ces 

questions, mais aussi sur le risque de chômage qui pèse sur les travailleurs. De son côté, le 

Cercle d’action et de réflexion autour de l’entreprise (CARE) s’interroge sur cette manière 

d’encadrer le commerce extérieur. 

Il s’agit, selon le Cercle, d’un recours à «des voies détournées pour des dispositions aussi 

lourdes que celles restreignant l’accès aux marchés extérieurs à des milliers d’entreprises». 

C’est dire que ces restrictions sont considérées comme un blocage. La nouvelle mesure 

concernant l’importation de matières premières, de produits et marchandises destinés à la 

revente en l’état, expliquée dans le communiqué du ministère du Commerce, en est un 

exemple. Le communiqué donne des détails, après la note de l’ABEF du 24 avril dernier, 

concernant l’encadrement des importations.  

«Le ministère du Commerce et de la Promotion des exportations porte à la connaissance de 

l’ensemble des opérateurs activant dans le domaine de l’importation des matières premières, 

des produits et des marchandises destinés à la revente en l’état qu’ils sont obligés de finaliser 

les procédures de domiciliation bancaire avant d’entamer toute opération d’importation», 

indique ledit document. 

Et de mettre en garde : «Toute importation sans domiciliation bancaire ne sera pas autorisée à 

entrer sur le territoire national», rappelant que «la domiciliation bancaire pour l’importation 

de matières premières, de produits et marchandises destinés à la revente en l’état est 

conditionnée par la délivrance d’un document par les services de l’Agence nationale de la 

promotion du commerce extérieur (Algex)».  

En effet, un mois plutôt, c’est-à-dire le 24 avril, les opérateurs économiques ont été appelés 

(obligation) à consulter la plateforme, préalablement à toute opération de domiciliation 

bancaire, pour vérifier l’indisponibilité des produits à importer sur le marché national, selon la 

même note.  

Deux jours plus tard, le 26 avril, le ministère appelle tous les opérateurs économiques activant 

dans le domaine de l’importation de matières premières, de produits et de marchandises 

destinés à la revente en l’état, à présenter un document attestant de l’indisponibilité des 

produits à importer sur le marché national.  

Et ce, en introduisant une demande en ligne pour obtenir ce document à joindre au dossier de 

demande de domiciliation bancaire. Par la suite, le 17 mai, dans une autre note adressée aux 

directeurs des banques et des établissements financiers, l’ABEF indique avoir demandé au 
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ministère du Commerce plus de précisions concernant l’importation de certains produits, tels 

que les intrants destinés à la production, produits pharmaceutiques, produits stratégiques 

destinés aux différents marchés des organismes publics, l’importation d’animaux etc.  

D’où la dernière instruction du département de Rezig qui confirme, le 25 mai via 

l’ABEF :  

«Toutes les marchandises importées et destinées à la revente en l’état sont concernées par 

cette procédure obligatoire.» Et d’appeler à la stricte application de cette mesure en exigeant à 

l’opérateur économique, la présentation préalable de cette attestation pour toute demande de 

domiciliation. 

 

COMMENTAIRE : Mise en garde 

Le FMI vient de mettre en garde les pays dépendants des marchés d’importation des produits 

alimentaires contre les risques d’une aggravation du phénomène de l’inflation et de la crise 

suite à la poursuite de la guerre en Ukraine.  

L’Algérie, à l’instar de pas mal de nations africaines qui importent beaucoup de produits 

alimentaires comme le blé – deuxième plus grand importateur mondial –, mais pas seulement, 

devra voir sa facture d’importation exploser en dépit de la volonté du gouvernement de la 

circonscrire dans des limites acceptables. Bien que pour l’Algérie certes, les recettes 

d’exportation des hydrocarbures pour cette année connaîtront, elles aussi, à leur tour une très 

nette augmentation en raison de la hausse des cours de pétrole, fruit également de la crise 

ukrainienne.  

Globalement, la question est de savoir dans quelle mesure les augmentations des prix de 

pétrole sur lesquels est arc-boutée notre économie pourraient-elles compenser les envolées des 

prix des produits importés, mais aussi ceux produits localement du fait de l’inflation de 

pratiquement tous les produits et de la matière première ?  

Le FMI n’a d’ailleurs pas manqué de faire quelques remarques à l’endroit des pays de la 

région MENA qui devraient songer à réfléchir sérieusement à des réponses idoines à réserver 

à cette question centrale. Nombre de pays parmi les premières puissances économiques, dont 

les Etats-Unis, l’Union européenne, la Chine, ou même d’ailleurs les faibles économies les 

plus douloureusement impactées au niveau du pouvoir d’achat des ménages ont dû être 

amenés à réagir face à une inflation de plus en plus alarmante. 

Dans son cas, l’Algérie ne peut, bien entendu, pas faire l’économie d’une réflexion très 

profonde sur cette question qui menace de saper les objectifs de la politique monétaire suivie 

jusque-là. Et il s’agirait, en plus des mesures adoptées auparavant au niveau des salaires et en 

matière fiscale, de se pencher d’abord sur les vraies sources d’inflation dans un esprit qui 

tienne compte réellement de la nature des dépenses des ménages pour mieux pouvoir agir sur 

la dégringolade du pouvoir d’achat.  



 

 7 

Il y a tout lieu, d’abord, de s’interroger sur la manière de calculer ce fameux taux d’inflation 

qui, aux yeux de l’opinion en tous cas, ne refléterait pas le rythme d’évolution des prix tels 

que constatés ou ressentis dans le portefeuille des ménages. Ensuite, les politiques budgétaires 

repensées, ainsi qu’on l’a déjà vu, et de manière inattendue, tout de suite après l’adoption de 

la loi de finances 2022, pour être mises au goût du jour, à savoir lutter contre l’inflation et 

renforcer le pouvoir d’achat, pourraient-elles être maintenues en dépit du risque de creuser 

encore davantage le déficit ?  

Et ce, d’autant qu’en dehors du secteur des hydrocarbures, la croissance économique, 

contrariée par la conjoncture, risque de ne pas être au rendez-vous. Une loi de finances 

complémentaire serait-elle en préparation ? Cela pourrait être un bon indicateur sur les 

intentions de l’Exécutif à vouloir dépasser la crise, qui cumule à la fois les poussées 

inflationnistes, un dinar qui se déprécie, un niveau de chômage important et une politique 

budgétaire et monétaire expansionniste. Le gouvernement dos au mur ? Difficile d’esquiver la 

question. 

 

Séminaire sur la saisie et confiscation des avoirs criminels: coopération et 

assistance pénale internationale au menu  

Les travaux d'un séminaire sur "Les enquêtes économiques et financières complexes : 

identification, saisie et confiscation des avoirs criminels", ont débuté dimanche à Alger, avec 

pour objectif l'échange des expériences et la présentation des aspects de la coopération et de 

l'assistance pénales internationales. 

 

Les grandes réalisations de l’Algérie dans le cadre du programme du Président à 

travers le Plan d’action du gouvernement Benabderrahmane 

Depuis l’élection du président Abdelmadjid Tebboune à la magistrature suprême en décembre 

2019, de grandes étapes ont été traversées dans l’édification de l’Algérie Nouvelle, telle que 

voulue et promise dans ses 54 engagements annoncés lors de la campagne électorale, et ce 

malgré la pandémie de covid19 et la crise économique mondiale qui a suivi. 

 

 

 

https://www.aps.dz/economie/140373-seminaire-sur-la-saisie-et-la-confiscation-des-avoirs-criminels-cooperation-et-assistance-penale-internationale-au-menu
https://www.aps.dz/economie/140373-seminaire-sur-la-saisie-et-la-confiscation-des-avoirs-criminels-cooperation-et-assistance-penale-internationale-au-menu
https://lapatrienews.dz/les-grandes-realisations-de-lalgerie-dans-le-cadre-du-programme-du-president-a-travers-le-plan-daction-du-gouvernement-benabderrahmane/
https://lapatrienews.dz/les-grandes-realisations-de-lalgerie-dans-le-cadre-du-programme-du-president-a-travers-le-plan-daction-du-gouvernement-benabderrahmane/
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Lutte contre le changement climatique : Le FMI débloquerait plus de 40 milliards 

USD 

La directrice générale du Fonds monétaire international, Kristalina Georgieva,  vient 

d’annoncer avoir obtenu des promesses de dons d’une valeur globale de 40 milliards de 

dollars US pour son fonds fiduciaire pour la résilience et la durabilité, dédié à la lutte contre le 

changement climatique dans les pays à revenus faible et intermédiaire. L’Afrique peut être la 

plus bénéficiaire. La patronne du FMI affirme que « les pays africains ne peuvent pas faire 

face, seuls, à ces crises qui se chevauchent », précisant que les prêts accordés par le FMI à ces 

pays en 2021 étaient 13 fois supérieurs à la moyenne annuelle. 

 
 

Investissements, diversification des relations économiques: Plaidoyer pour 

l'augmentation du PIB  

Après l'adoption par le Conseil des ministres du projet de loi relatif à l'investissement, qui 

consacre le principe de la liberté d'investissement et vise l'amélioration du climat d'affaires à 

travers la suppression des entraves bureaucratiques, «il est donc nécessaire d'œuvrer à 

l'augmentation du PIB à travers l'investissement massif», a soutenu, hier matin, Mustapha 

Mekideche, consultant en géo-économie, lors de son intervention sur la Chaîne 3 de la Radio 

nationale.  

  

 

Récupération des biens mal acquis des algériens en France : Alger actionne sa 

machine judiciaire 

La justice algérienne devra élargir le champ de ses compétences afin de pouvoir intervenir à 

l'extérieur des frontières nationales. L'Algérie est en passe de restituer les biens mal acquis à 

l'étranger, détenus par les hommes d'affaires et autres politiques impliqués dans des scandales 

de corruption. Des procédures judiciaires conjointes entre la justice algérienne et celle 

française, sont en cours pour la saisie des biens des hommes d'affaires et autres politiques 

détenus en France.  

 

https://lapatrienews.dz/lutte-contre-le-changement-climatique-le-fmi-debloquerait-de-40-milliards-usd/
https://lapatrienews.dz/lutte-contre-le-changement-climatique-le-fmi-debloquerait-de-40-milliards-usd/
http://www.lequotidien-oran.com/index.php?news=5312642
http://www.lequotidien-oran.com/index.php?news=5312642
https://www.lexpression.dz/nationale/alger-actionne-sa-machine-judiciaire-356969
https://www.lexpression.dz/nationale/alger-actionne-sa-machine-judiciaire-356969
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Produits nécessaires à l'activité agricole : Les importateurs dispensés du 

document d'Algex 

Le ministère évoque une démarche qui s'inscrit dans le cadre de la «stratégie intersectorielle 

en matière de développement des filières agricoles...».Après le médicament, les produits 

destinés à l'agriculture sont exemptés du document d'Algex. En effet, les importateurs de 

produits nécessaires à l'activité agricole, destinés à la revente en l'état, sont dispensés de 

l'obligation de présenter le document délivré par l'Agence nationale de la promotion du 

commerce extérieur Algex, indique le ministère de l'Agriculture et du Développement rural. 

 

L’économiste Mekideche au sujet de la nouvelle loi sur l’investissement : «Un 

texte pour protéger les investisseurs des abus bureaucratiques» 

Le projet de loi relatif à l’investissement contribuera à libérer l’esprit d’initiative et à 

l’amélioration du climat des affaires en Algérie. Il est donc nécessaire d’œuvrer à 

l’augmentation du PIB à travers l’investissement massif, tant que la volonté politique est 

affichée pour réaliser cet objectif, a recommandé l’économiste Mustapha Mekideche. 

 

الإرادة السياسيةّ قوية لاسترجاع الأموال المنهوبة :اتفاقيات التعاون... لخضاريمن خلال تعزيز 

 بالخارج

أكد مختار لخضاري، المدير العام للديوان المركزي لقمع الفساد، الأحد، على أن الدولة الجزائرية تعمل على تعزيز 

 .الأموال المنهوبة بالخارج اتفاقيات التعاون القضائي مع عدة دول بالخارج، وإيجاد آليات لاسترجاع

وقال لخضاري، خلال إشرافه على ملتقى التحقيقات الاقتصادية والمالية المعقدة المنظم من قبل برنامج دعم قطاع العدالة 

في الجزائر، تحت إشراف وزارة العدل بمقر إقامة القضاة بالأبيار، إن قضايا الفساد المالي في الجزائر تعتبر جرائم معقدة، 

، والتي تطورت خلالها نوعية الجرائم وأساليبها، 2019حتى  4102دها تعقيدا استغلال الظرف السياسي في الفترة من وزا

فضلا عن الاعتداء على قوانين الدولة لتحويل الأموال لعدة دول: تركيا، الإمارات العربية، فرنسا، سويسرا، على حد 
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